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@  Cale  récupérable  de  mise  en  place  de  panneaux  de  formes  géométriques. 
©  L'invention  est  relative  à  une  cale  de  mise  en  place  de 
panneaux  de  formes  géométriques  (5),  côte  à  côte  et  avec 
ménagement  d'un  espace  entre  deux  panneaux  adjacents,  —  FlCT  5  
constituée  par  une  première  étoile  à  plusieurs  branches  (2),  qui  ]~ 
s'étendent  parallèlement  à  un  plan  de  pose,  les  flancs  de  '  _  chaque  branche  étant  parallèles,  ayant  une  première  épaisseur  | 
(E2)  et  étant  susceptibles  de  constituer  des  appuis  pour  les  ^—f" 
tranches  (5b)  des  panneaux.  j 

Cette  cale  comprend  une  deuxième  étoile,  dont  les  branches 
(4)  sont  décalées  angulairement  (B)  par  rapport  aux  branches  ! 
(2)  de  la  première  étoile,  les  branches  (4)  de  la  deuxième  étoile 
s'étendant  parallèlement  au  plan  de  pose,  les  flancs  de  chaque 
branche  de  cette  deuxième  étoile  étant  parallèles,  ayant  une  r  
deuxième  épaisseur  E4,  différente  de  la  première  épaisseur,  I 
étant  susceptibles  de  constituer  des  appuis  pour  les  tranches 
des  panneaux  (5),  et  étant  décalées  dans  la  direction  des  axes  ' 
(6)  des  étoiles  par  rapport  aux  branches  (2)  de  la  première  5  I 
étoile. 

Une  application  est  la  réalisation  de  cales  de  pose  de  L 
carreaux  de  faïence. 

lundesdruckere  Berlin 



I 3  258108 

Description 

Cale  récupérable  de  mise  en  place 

On  connaît  déjà  une  cale  de  mise  en  place  de 
oanneaux  de  formes  géométriques,  côte  à  côte  et 
avec  ménagement  d'un  espace  entre  deux  pan- 
neaux  adjacents,  tels  que  des  carreaux  de  faïence, 
constituée  par  une  première  étoile  à  plusieurs 
branches,  qui  s'étendent  sensiblement  parallèle- 
ment  à  un  plan  de  pose  de  la  cale,  cependant  que  les 
flancs  de  chaque  branche  de  cette  première  étoile 
sont  parallèles,  ont  une  première  épaisseur  et  sont 
susceptibles  de  constituer  des  appuis  pour  les 
tranches  desdits  panneaux. 

Les  cales  de  ce  type  sont  destinées  à  la  pose  d'un 
nombre  limité  de  types  de  panneaux  :  ceux  pour 
lesquels  l'écartement  entre  deux  panneaux  adja- 
cents,  après  pose,  est  égal  à  ladite  première 
épaisseur.  Il  convient  donc  de  prévoir  autant  de 
types  de  cales  différents  qu'il  y  a  d'écartements 
différents  entre  panneaux. 

Cet  état  de  faits  est  gênant  au  moins  à  deux  points 
de  vue  :  d'une  part,  il  rend  nécessaire  la  multiplica- 
tion  de  cales  de  dimensions  différentes,  d'autre  part, 
si  l'utilisateur,  au  moment  de  la  pose,  s'aperçoit 
n'être  approvisionné  qu'en  cales  d'une  seule  épais- 
seur,  qui  ne  correspond  pas  au  travail  devant  être 
réalisé,  la  pose  des  panneaux  doit  être  momentané- 
ment  interrompue.  Par  conséquent,  tant  au  point  de 
vue  fabrication,  stockage,  qu'au  point  de  vue 
utilisation  sur  les  chantiers,  les  cales  connues  ne 
sont  pas  exemptes  d'inconvénient. 

L'invention  entend  remédier  à  cet  état  de  choses 
en  proposant  une  cale  d'une  nouvelle  conception 
permettant  la  réalisation  de  deux  écartements 
différents  des  panneaux  adjacents,  et  permettant  en 
outre  la  récupération  des  cales  après  pose  des 
panneaux. 

A  cet  effet,  la  cale  connue  est  complétée  de 
manière  à  comprendre  une  deuxième  étoile,  dont 
certaines  au  moins  des  branches  sont  décalées 
angulairement  des  branches  de  la  première  étoile, 
lesdites  branches  de  la  deuxième  étoile  s'étendant 
sensiblement  parallèlement  au  dit  plan  de  pose, 
cependant  que  les  flancs  de  chaque  branche  de 
cette  deuxième  étoile  sont  parallèles,  ont  une 
deuxième  épaisseur,  qui  est  différente  de  ladite 
première  épaisseur,  et  sont  susceptibles  de  consti- 
tuer  des  appuis  pour  les  tranches  desdits  panneaux, 
les  branches  de  la  deuxième  étoile  étant  en  outre 
décalées  dans  la  direction  des  axes  des  étoiles  par 
rapport  aux  branches  de  la  première  étoile. 

Les  dispositions  suivantes  sont,  en  outre,  de 
préférence  adoptées  : 

-  les  branches  de  la  première  étoile  ont  une 
première  longueur  commune,  cependant  que  celles 
de  la  deuxième  étoile  ont  une  deuxième  longueur 
commune,  qui  est  différente  de  ladite  première 
longueur,  la  longueur  la  plus  grande  correspondant 
aux  branches  ayant  la  plus  grande  épaisseur  ; 

-  les  première  et  deuxième  étoiles  sont  mono- 
blocs,  obtenues  de  préférence  par  moulage. 

L'avantage  principal  de  cette  nouvelle  cale  est, 
d'abord,  de  remédier  simplement  à  la  multiplicité 

de  panneaux  de  formes  géométriques. 

antérieure  des  dimensions  des  cales,  ensuite,  et 
également,  de  permettre  de  manière  simple  la 

5  récupération  des  cales,  et  ainsi,  de  conduire  à  une 
utilisation  peu  coûteuse  des  cales. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  de  réalisations 

10  donnée  ci-dessous  à  titre  d'exemple. 
Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 

sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 
il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 

lesquels 
15  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 

cale  conforme  à  l'invention,  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  la  cale 
de  la  figure  1  et  de  quatre  carreaux  de  faïence 

20  dont  elle  a  permis  la  pose  selon  une  première 
configuration  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  des  coupes, 
respectivement,  suivant  lll-lll  et  IV-IV  de  la 
figure  2  ; 

25  -  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  analogue 
à  celle  de  la  figure  2,  de  la  même  cale,  mais 
selon  une  deuxième  configuration  de  pose  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  d'une  cale 
conforme  à  l'invention,  selon  un  deuxième 

30  mode  de  réalisation  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  d'une  cale 

conforme  à  l'invention,  selon  un  troisième  mode 
de  réalisation  ;  et, 

-  la  figure  8  est  une  vue  suivant  flèche  F  de  la 
35  figure  7. 

La  cale  représentée  en  regard  des  figures  1  à  5  est 
réalisée  de  manière  monobloc,  par  exemple  en  une 
matière  plastique  moulée,  et  est  constituée  par  une 
première  étoile  1  à  quatre  branches  2  d'épaisseurs 

40  égales  E2  parallèlement  à  leur  plan  commun,  et  de 
longueurs  L2  égales,  une  branche  2  étant  décalée 
angulairement  de  la  suivante  d'un  angle  A2  égal  à  90 
d'arc,  et  par  une  deuxième  étoile  3,  également  à 
quatre  branches  4,  d'épaisseurs  égales  E4  parallèle- 

45  ment  à  leur  plan  commun,  et  de  longueurs  L4  égales 
;  une  branche  4  étant  décalée  angulairement  de  la 
suivante  d'un  angle  A4  égal  à  90°  d'arc  ;  chaque 
branche  4  étant  comprise  à  l'intérieur  de  l'angle  de 
90°  qui  sépare  deux  branches  2  successives,  et 

50  décalée  de  chacune  de  ces  branches  2  d'un  angle  B 
de  45°  d'arc  ;  et  les  branches  4  étant  décalées, 
parallèlement  à  l'axe  6  des  deux  étoiles,  par  rapport 
aux  branches  2.  Les  branches  4  s'étendent  dans  un 
plan  parallèle  à  celui  des  branches  2. 

55  On  note  que  l'épaisseur  E2,  supérieure  à  l'épais- 
seur  E4,  est  celle  des  branches  2,  dont  la  longueur 
L2  est  aussi  supérieure  à  la  longueur  L4  des 
branches  4.  Ainsi,  il  est  aisé  de  reconnaître  les 
branches  ayant  l'épaisseur  la  plus  petite,  ou  la  plus 

60  grande,  en  observant  les  longueurs  desdites 
branches. 

En  regard  des  figures  2,  3  et  4,  un  premier  mode 
d'utilisation  de  la  cale  est  représenté,  dans  lequel  les 
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branches  2  séparent  deux  carreaux  de  faïence 
adjacents  5,  bien  entendu  en  les  maintenant  écartés 
de  la  valeur  de  l'épaisseur  E2.  Les  faces  inférieures 
4a  des  branches  4  reposent  sur  les  faces  supér- 
ieures  5a  des  carreaux  5.  5 

Mais  la  même  cale,  après  avoir  été  retournée,  peut 
être  placée,  comme  représenté  sur  la  figure  5,  de 
manière  que  les  branches  4  séparent  deux  carreaux 
de  faïence  adjacents  5,  en  les  maintenant  écartés  de 
la  valeur  de  l'épaisseur  E4.  Ce  sont,  cette  fois,  les  10 
faces  inférieures  des  branches  E2  qui  reposent  sur 
les  faces  supérieures  des  carreaux  5. 

Dans  la  variante  de  cale  représentée  sur  la  figure 
6,  les  caractéristiques  déjà  définies  sont  conser- 
vées,  sauf  l'angle  B,  qui  est  différent  de  45°  d'arc.  15 

La  variante  des  figures  7  et  8  est  relative  à  une  cale 
à  deux  étoiles  1  et  3  à  trois  branches  chacune  2  et  4, 
respectivement.  De  manière  analogue  à  la  cale  des 
figures  1  à  5,  l'épaisseur  E2  et  la  longueur  L2  des 
branches  2  sont,  respectivement,  supérieures  à  20 
l'épaisseur  E4  et  à  la  longueur  L4  des  branches  4. 
Chaque  branche  2  est  séparée  de  la  suivante  par 
l'angle  A2  égal  à  120°  d'arc  ;  chaque  branche  4  est 
séparée  de  la  suivante  par  l'angle  A4  égal  à  120° 
d'arc  ;  et,  chaque  branche  4  est  comprise  entre  deux  25 
branches  2  dont  elle  est  séparée  par  l'angle  B,  égal 
à  60°. 

Les  cales  qui  viennent  d'être  décrites  sont 
avantageuses  par  le  fait  que,  d'une  part,  elles 
permettent  la  pose  de  carreaux  (ou  de  panneaux)  30 
écartés,  l'un  du  suivant,  de  E2  ou  de  E4,  ceci  avec  la 
même  cale  posée  dans  un  sens  ou  dans  l'autre, 
d'autre  part,  elles  sont  récupérables  puisqu'à  cha- 
que  fois,  les  branches  d'une  des  étoiles  sont  situées 
au-dessus  des  faces  supérieures  5a  des  carreaux  de  35 
faïence  5  en  cours  de  pose. 

En  outre,  le  prix  de  revient  de  ce  type  de  cales  à 
double  usage  (E2  et  E4,  au  choix)  est  pratiquement 
du  même  ordre  que  celui  d'une  cale  antérieure  à  un 
seul  usage.  40 

Comme  cela  a  déjà  été  indiqué,  la  correspon- 
dance  entre  les  épaisseurs  relatives  E2.E4  et  les 
longueurs  relatives  L2.L4  rend  aisé  le  repérage 
desdites  épaisseurs,  tout  en  n'étant  évidemment 
pas  indispensable  pour  la  mise  en  oeuvre  de  cales  à  45 
deux  étoiles  dont  les  branches  ont  des  épaisseurs 
différentes. 

Enfin,  si  les  branches  des  deux  étoiles  sont 
généralement  régulièrement  réparties,  cette  dispo- 
sition,  là  encore,  n'est  pas  indispensable  (exemple  50 
figure  6). 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations 
représentées,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les 
variantes  qui  pourraient  leur  être  apportées  sans 
sortir  de  leur  cadre,  ni  de  leur  esprit.  55 

sieurs  branches  (2),  qui  s'étendent  sensible- 
ment  parallèlement  à  un  plan  de  pose  (5a)  de  la 
cale,  cependant  que  les  flancs  (2b)  de  chaque 
branche  de  cette  première  étoile  sont  paral- 
lèles,  sont  écartés  d'une  première  épaisseur 
(E2)  et  sont  susceptibles  de  constituer  des 
appuis  pour  les  tranches  (5b)  desdits  pan- 
neaux, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une  deu- 
xième  étoile  (3),  dont  certaines  au  moins  des 
branches  (4)  sont  décalées  angulairement  (B) 
par  rapport  aux  branches  (2)  de  la  première 
étoile,  lesdites  branches  (4)  de  la  deuxième 
étoile  s'étendant  sensiblement  parallèlement 
audit  plan  de  pose  (5a),  cependant  que  les 
flancs  (4b)  de  chaque  branche  (4)  de  cette 
deuxième  étoile  sont  parallèles,  sont  écartés 
d'une  deuxième  épaisseur  E4,  qui  est  différente 
de  ladite  première  épaisseur  E2,  et  sont 
susceptibles  de  constituer  des  appuis  pour  les 
tranches  (5b)  desdits  panneaux  (5),  les 
branches  (4)  de  la  deuxième  étoile  étant  en 
outre  décalées  dans  la  direction  des  axes  (6) 
des  étoiles  par  rapport  aux  branches  (2)  de  la 
première  étoile. 

2.  Cale  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  branches  (2)  de  la  première  étoile 
ont  une  première  longueur  commune  (L2), 
cependant  que  celles  (4)  de  la  deuxième  étoile 
ont  une  deuxième  longueur  commune  (L4)  qui 
est  différente  de  ladite  première  longueur,  la 
longueur  la  plus  grande  (L2)  correspondant  aux 
branches  (2)  ayant  la  plus  grande  épaisseur 
(E2). 

3.  Cale  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les 
première  (1)  et  deuxième  (3)  étoiles  sont 
monoblocs,  obtenues  de  préférence  par  mou- 
lage. 

Revendications 
60 

1.  Cale  de  mise  en  place  de  panneaux  de 
formesgéométriques,  côte  à  côte  et  avec 
ménagement  d'un  espace  entre  deux  panneaux 
adjacents,  tels  que  des  carreaux  de  faïence,  (5) 
constituée  par  une  première  étoile  (1)  à  plu-  65 
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